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NOTE DE SERVICE 
01/2005

Objet : 

"Bénédiction du chemin de croix le 24 juin 2005"

Personnes concernées :

Monsieur BAUD Jean-Pierre 

Monsieur Daniel CHEMINADE

Madame FRAGNAUD Aurélie

Madame RENAUD Christelle

J’ai l’honneur de vous informer que le 24 juin 2005, la municipalité d’Aussac-Vadale en relation avec le relais paroissial de Mansle accueille Monseigneur DAGENS Evêque d’Angoulême pour la bénédiction du chemin de croix de l’Eglise Saint-Pierre aux Liens d’Aussac.

A cette occasion, je vous demande d’être présent muni de votre baudrier fluorescent pour diriger les personnes et canaliser la circulation et organiser le stationnement en suivant les dispositions ci-dessous.

Pour cet événement, nous comptons accueillir environ 200 à 300 personnes. Compte tenu que la place d’Aussac sera occupée pour le vin d’honneur, un arrêté va être pris pour instaurer un sens unique le long de la rue du Chalet (VC n°3) dans le sens  RN0 vers l’église afin de permettre le stationnement des véhicules le long de cette voie.

Pour les personnes arrivant par la RD 115, il me semble opportun d’imposer le stationnement le long de la Départementale avant l’arrivée au bourg pour chaque sens. 

Pour la rue de la Charmille (VC 108) et la rue de la croix (VC 3) je prendrais les mêmes dispositions dans la mesure du possible. 

Les autres dispositions  de cette journée vous serons indiquées par Madame Jubien et Monsieur Maupetit.

Fait à AUSSAC-VADALLE le 


Le Maire,


Gérard LIOT

